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DOCUMENT EXPLICATIF À DESTINATION DES ÉQUIPES D’UNITÉ  

Objectif du Fonds Solidarité Camps 

Il s’agit d’un fonds destiné à diminuer le prix du camp demandé aux parents et aux 
animateurs afin de permettre à un maximum de scouts d’y participer. 
 
Ce fonds est destiné aux unités accueillant un public précarisé et au sein desquelles 
une solidarité interne n’est pas suffisante, en raison du nombre trop important de 
membres qui ne peuvent payer l’entièreté du camp. 

Exceptionnellement, cette année ce fonds est également destiné aux unités en 

difficulté financière qui ne pourraient pas prendre en charge l’achat de matériel 

nécessaire lié à la situation sanitaire. 

Identification des unités pouvant bénéficier du Fonds Solidarité 

Camps 

Sélection par Développement  

Développement identifie des unités sur base d’un critère subjectif : les unités qui ont 
fait une demande au Fonds Solidarité Camps les deux dernières années ainsi que les 
unités qui ont demandé au moins une fois des cotisations de solidarité dans les 3 
dernières années. 
Le critère utilisé précédemment, basée sur l’indice socio-économique, n’est plus 
d’actualité vu que les données datent de quelques années. Nous cherchons 
actuellement un autre moyen d’identification. 

Sur demande de l’équipe fédérale ou de l’équipe d’unité 

Bien sûr, ce système n’est pas infaillible et il se peut que ton unité n’ait pas fait de 
demande les années précédentes au Fonds ou n’ait pas rentré de demande pour des 
cotisations de solidarité. Une équipe fédérale peut nous contacter pour qu’on évalue 
ensemble le besoin d’accès au Fonds. 
À l’inverse, il se peut que ton unité, bien que « statistiquement » identifiée, n’accueille 
pas ou peu de scouts issus de familles précarisées ou que la solidarité interne à la 
section ou à l’unité soit suffisante. Auquel cas, il ne faut pas donner suite à ce courrier. 
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Exceptionnellement, cette année l’appel est lancé auprès de toutes les unités de 
la fédération via la newsletter de lancement de la campagne camp et le site Les 
Scouts. 

Documents envoyés à l’unité 

 Un document explicatif / procédure à suivre (tu es en train de le lire) 

 Les documents à compléter et renvoyer pour introduire une demande :  

- La demande à compléter et signer par l’animateur d’unité 

- Un document « budget-type » sous forme d’un tableau Excel accompagné de 

son mode d’emploi, à compléter pour chaque camp demandeur  

Introduire une demande 

La demande que vous nous envoyez doit comprendre 

 Le document de demande dument complété et signé par l’ANU 

 Un budget par camp demandeur 

La demande complète est envoyée 

 Au plus tard le 24 mai 2021 

 A Développement par mail soutien.developpement@lesscouts.be  

 

! NB : Si vous comptez introduire une demande, envoyez-nous un mail d’intention (ça 

nous permettra d’identifier le nombre de demandes) 

Un accusé de réception vous sera envoyé par mail. 

 

Accompagnement 

Pour rédiger la demande et les budgets, les membres de l’unité peuvent demander à être 
accompagnés par l’équipe d’unité et l’équipe fédérale. 

 

En introduisant une demande, l’unité s’engage 

 A ce que le Fonds Solidarité Camps soit affecté à la diminution du prix du camp 

demandé aux membres de la section en situation de précarité et 

mailto:soutien.developpement@lesscouts.be
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exceptionnellement, cette année à réduire éventuellement le budget matériel 

lié à la situation sanitaire. 

 A fournir une comptabilité détaillée de l’affectation du Fonds (les comptes du camp : 

dépenses et recettes réelles) ainsi que l’ensemble des pièces justificatives 

(souches, tickets, preuves de paiement, etc.). 

 A participer à la campagne calendrier de l’année en cours (vente des calendriers 

de septembre à décembre) 

L’unité accepte de rembourser tout ou une partie du Fonds Solidarité Camps si elle ne 

respecte pas l’intégralité des conditions reprises dans de ce document. 

Ce que Développement prend en compte lors du traitement des demandes  

 La demande est complète = nous avons reçu tous les documents 

 Le compte bancaire de l’unité est libellé correctement : Code unité + Les scouts + 

Nom unité  

 L’unité n’a pas de dettes vis-à-vis de la fédération ou à défaut, un plan de paiement 

a été mis en place et est suivi par l’unité. 

 L’unité participe à la campagne de vente des calendriers suivante.  

A défaut elle justifie la raison de sa non-participation. 

 

Développement fonctionne avec une enveloppe budgétaire fermée. 
 Selon le nombre de demandes et les montants demandés, il est possible que nous 
ne puissions pas répondre entièrement aux demandes qui nous sont adressées. 
Développement mettra tout en œuvre pour que les demande soient traitées de 
manière équitables et équilibrées. 

 
Pour cette même raison, les demandes qui nous seront adressées après la date limite 
d’introduction des demandes seront traitées dans un second temps et elles pourraient 
ne pas recevoir de soutien financier si l’enveloppe a déjà été distribuée intégralement.  
 
Lorsque la demande est acceptée, 90% du montant accordé est versé sur le 
compte bancaire de l’unité. Le versement est effectué courant juin et au plus 
tard avant le début du camp. 

Renvoyer les comptes après les camps 

Le renvoi des comptes comprend : 

- Le document de retour dument complété et signé par l’ANU 
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- Un compte par camp qui a obtenu le Fonds Solidarité Camps (compléter la suite 

du budget-type dans la colonne de droite) 

- Toutes les pièces justificatives (virement bancaire, ticket de caisse, souche, 

etc.). Elles seront :  

o Regroupées par camp 

o Lisibles 

o Numérotées 

o Classées par catégories (cfr. Budget-type), dans la mesure du possible  

 

REMARQUE : les dépenses en alcool et cigarettes ne sont pas prises en compte dans 

le Fonds Solidarité Camps. Nous rappelons par ailleurs la position du mouvement 

quant à la consommation d’alcool dans le cadre du scoutisme. 

De plus, les achats de matériel ne servant pas uniquement au camp de l’année en 

cours ne seront pas comptabilisés non plus car ils rentrent dans un autre budget de la 

section ou de l’unité. 

Le renvoi du fichier xls des comptes et les justificatifs est à effectuer au plus 

tard le 6 septembre 2021, par mail à soutien.developpement@lesscouts.be :  

 

- Les scans et les photos doivent être lisibles afin que nous puissions bien analyser 

le dossier ;-)  

- Si vous êtes dans l’impossibilité de nous renvoyer les justificatifs par mail, il vous 

est possible de les envoyer par courrier postal à Les Scouts, rue de Dublin, 21 à 

1050 Bruxelles. 

Un accusé de réception vous sera envoyé par mail. 

 

Accompagnement 

Durant la rédaction de l’évaluation et l’écriture des comptes, les membres de l’unité 

peuvent 

demander à être accompagnés par l’équipe d’unité et l’équipe fédérale. 

Clôture des comptes et liquidation financière par Développement 

Développement s’engage à remettre une réponse à toutes les unités qui ont 
rendu leur évaluation complète et dans les temps dans le courant du mois de 
novembre. 

https://lesscouts.be/telecharger.html?no_cache=1&tx_lsgrenier__pi1%5Bfichier_id%5D=4356&tx_lsgrenier__pi1%5Baction%5D=download&tx_lsgrenier__pi1%5Bcontroller%5D=Default&cHash=cb03a0fc1fd76ba509f3e5b1d824b082
mailto:soutien.developpement@lesscouts.be
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Le remboursement complet sera demandé à l’unité dans les cas suivants : 

 Nous n’avons pas reçu le retour des camps complet (document de retour, comptes, 

pièces justificatives) 

 Le camp n’a pas eu lieu 

 L’utilisation du montant octroyé par le Fonds Solidarité Camps n’a pas été utilisé ou 

n’a pas été utilisé pour maintenir ou réduire le prix du camp pour les membres en 

difficulté financière, ou pour l’achat de matériel lié à la situation sanitaire. 

Le remboursement partiel sera demandé à l’unité dans le cas suivant : 

Le dossier est complet mais, la balance des comptes est supérieure à 10% des 

dépenses totales effectuées pour le camp. Dans ce cas, le montant du remboursement 

sera équivalent à la différence entre ces deux montants et équivaudra – au maximum 

– au montant précédemment versé (90% du Fonds Solidarité Camps). 

 

Par exemple,  

L’unité a demandé 500€ (100%) de Fonds Solidarité Camps et a déjà reçu 450,00€ 

(90%). 

3110,23€ de recettes ont été récoltées (recettes = participations, subsides et 90% 

du FSC). 

Le camp a coûté au total 2810,00€ (dépenses) 

La balance des comptes donne un bénéfice de 300,23€. (= 3110,23€ - 2810,00€) 

Le bénéfice de 300,23€ est donc plus élevé que 10% de 2810,00€ (= 281,00€) 

La différence entre les deux montant est de 19,23€ (= 300,23€ - 281,00€). 

Nous demanderons donc à l’unité de nous rembourser 19,23€ et nous ne verserons 

pas le solde de 10% du FSC (= 50€) 

Le versement des 10% restant est effectué dans le cas suivant :  

Le dossier est complet et la balance des comptes est inférieure à 10% des dépenses 

totales effectuées pour le camp. 

 


